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sc.bfin gcie, constif i et coironné par la miséricorde. père des rois et guide
de tous les fidèles, toutes vluies, par ta secourable Providence, soient gou-
vertines comme il convient. Par Jésus-Christ Notre-Seigneur, qui vit et
rôgne avec toi, Dieti, cn l'unité du Saintr Esprit, dans tous les siècles des
jilècles: Amn."

A ce momncilt, le second Cardinal-Diacre ic la mitre au pape, et le prc-
mier Caauia-Diare, nquel est reseŽrvù le privilège de le couronner, lui met
la tiare sttr ia tète en disant

«< Reçois la tiare aix trois couronnes, et souviens-toi qlte ti es le Pèrc les
Pinces et le guide des Rois sur la Terré, là Vicairc de notre Sauveur Jésus-
Christ, ù qui est Phouneur et la gloire dans les siècles des siècles: .Imcn."

.dccipe liaram, tribus coronis ornailam, et Scias tu esse Pa(ren Principun
et Regum rectorri orbis in terra, Vi..oriumra Sa/va tors nostri Jesu Christi,
cui est honor, et gloria, in soecula sœrculorum Aber7n.

• La sedia avance, portait.vers le peuple, qui d'en bas le contemple, Ic-Pon-
lire courunné : deux E à,ques r genoux tiennent l'un le livre, l'autre le cierge
allum, et le pape prie:

, Que les saints apôtres Pierre et Pautl, dans la puissance et l'autorité des-
quels nious meitons notre confiance, intercèdent eux-mèmes pour..nous au-
près du Seigneur.

" Que par les prières et les mérites de la bienheureuse Marie toujours
Vierge, du bienhîeiureux Michel archange, du bienheureux Jean-Baptistc, et
les saints apôtres -Pierre et Paul et de toits les Saints, le Dieu tout-puis.sant
ait pitié de voius, et que, tous vos péchès étant remis, Jésus-Cbrist vous con-
duise à la vie étericlle: ./men.

" indulgence. absolution et rins.ion de torts vos péchés, un tems de vé-
ritable et abondante pénitence, un ceur toujours pénitent et la correction de
la vie, la grâce et la consolintion de P'sprit-Saint et la persévérance dans
les bonnes Suvres volts soient accordés par le Seigneur tout-puissant et mi-
séricordieux: /?men.

Et le Pontife se lève ; il est debout sur la srdia, entre la terre et le ciel, les
veux en haut, les br-ls entroiverts; trois fois sa main trace dlans lair le signe
de la croix. à droite et à gauche, devant lui ; il bénit : Benedictio Dei Omni-
p0tentis, Patris, et F:lii, el Spjiriftus Sanicti, rdeSCenîda( super. vos, et mnecat
semper: ./lmen. Et l'Anen, trois. fois répété, remonte comme un seul cri
dut sein île la multitude, et les cloches de la basilique et l'aitilleric dît chà-
tenu Saint-Ange 'accompagna nt, le portent au loin.

Avant de quitter la loggia, le Sorverain-Pontife-donne une.dernière béné-
diction, et la sediz rentre, pcndant que c perup!c se précipite aux.avenues du
portique pour prendre des mains îles deux Cardlinux-Ijiacres assistans les
formules imprimées (les unes en latin, les autres en italien) de lindulgence
plénière accordée à tous ceux qui out reçu avec les diýpositions requises la
bpnédiction pnatî'.

Les Cardinaux quittent les habits sacrés, et, couverts du manteau rouge,
ils accompagnent le Pape, porté sum'r la seriha, à la salle des paremens : là.
quand il a repris son costume habituel, le, Saint-Père écoute. le, Car"dial-
Doyen, qui le complimente-de bonheur et de prospérité,ad vaultos.annoS.
Le Saint-Père remercie, demande. à ses'-Frères le secours de leurs prières et
île leurs conseils. et précédé de la croix, accompagné de son cortége privé,
il rentre dans le palais.

La joie (le Rorme est.grande en ce jour :. durant les:deux nuits qui suivent;
ce ne sont île toites parts que signes d'allégresse, feux-de joie, pétards, boî-
tes qui éclat-mt, salves d'artillerie, illiuminations ; les palais des Cardinaux,
des prélats, des anhassadeurs, des fonctionnaires îde toits les ordres resplen-
dissent de luminaires, la façaîde de Saint-Pierre.inonde île ses feux tous les
alentours, et la ville entière .onteniple au château Saint-Ange le gigantesqtue
feu I'artifice, la Ciranto/a. Chaque année, toute la cérémonie et les rué-
mes fCtes se renouvellent au jour anniversaire du couronnemen t , à moins
toutefois que l'anniversaire ne tombe au Carême, car alors on remet à Pâ-
ques la solennité.

CO R R E S P O N D A N CE.

M. LED IT E U,
Quand nous avons dit que la capacité de posséder, était nattur.elie,à la cor-

poration, et que l'hoime est parfaitement libre d'acquérir ou pour soi exclu-
sivement, ou conjointement avec d'autres, ions n'avons rien avancé que.ce
que con firme le bon sens dle tous les siècles. En voici un exemple. . -r

L.es Esséiîiens étaient une association religieuse qui se forma chez les juifs
avant, lui pendant le régne dl'Hyran, c'est-à-dire, ait moins cent ans avant
J.-C.. ils continutrent de fleurir au moins durant. tot le siècle.qui précéda
et celui qui suivit immédiatement le commencement de notre ère. .Josepl,.
Philon et Pline,qiui nous ci ort transmnis la mémoire, nous apprennent qu'il
y en avait plus de quatre iiHle en Judée,. et un plus,grand nombre cri Egyp-
te ; qu'il y n avaitmm nudans la pluS gronde partie de la terre habitée
qu'ils ne se mariaint poin, et fisialent 'admiration sie tout le monde par la
sainteté et la simîplicité île leur vie ; qu'ils ne possédaient rien ci propre,
mais mettaient tout en conunun ; que leurs possessions.consistaient principa-

.lement ci immeubles, et qu'ils choisissaient .les personnes d'une vertît et
d'uine intégrité reconnue pour recueillir leur reven. Voyez Rolrbacher,
hist. ccl. tour. 3. p. 522.

Il est évident que les Esséniens, soit en Egypte, soit dans les autres pays,

n'étaient pas tous concentrés dan- le même local'riais qu'ils'forrnaient dif-
férentes fractions, ou communautés partiellei.' Voilà donc d'innonbrables
comnnuinatésparsemées sir fout'le globe habité; dont- la capacité naturelle
île posséder est reconnute de toits les goiuérnerens.juifs, grecs,: romains et
barbares ; voilà en même tems 'exercice le:cette 'c'zpacité protégé par la
loi, toitcomme le droit des individus; car.irest hörs.de-dote que ni les pa-
rens d'un Essénien, ni les étrangers, tie s'avisaient <Penvahir cetté pro ri'.té
commune, plutôt que celle d'un particulier.

Les historiens précités ne-disent pas qn'n d'enir'eupossédait de'biens
et en nourrissait les nutres ; mais ils'disent- expressément jute!personne ne
possédait en propre, et que celui qui était riche en entrant dans lasociété,
n'avait pas plus que celui qui y éiait entré avec- rien.. Il par.aît donàbién
clair que 'iniquité de la loi qui oblige ide mentir, estàdiregáuîiobige in
individu de se porter pour propriétaire vrai et iniqied'in bien'crrmun pour
garantir la communauté d'une spoliation légale, n'existaitpa§sencorë."

Remarquons bien ici que le droit naturel, de possédér ne se-borne pas à va-
lider et légitimer- la possession dans le for-de- la- conscience;il:défend en
nime tems à toute personne tant individuelle que -collective, tart par sa
propre autorité que par celle de la loid'en empêcher ou troubler lajouissan-
ce sous peine de restitution,oui-d'indennisation.S'il-en.était autrement,le droit
ne serait plus un droit,cc ne serait qu'une simple tolérance précaire,a lieu qu'il
a toujoulrs été tenu pour un avantage qii,d'uni côté donne.à l'ayant droit,- un
pouvoir exclusifsur ce qui en est l'objet,et de l'autre lie tout homne par l'obli-
gation de.ne pas nulire.à ce pouivoi.Je n'ai pas séulément le pouvoir de tenir,
île cache- ma.bnirse,mais-en-core de prohiber obligatoirement quepersonne ne
la touehe,.fîut-elle sous la main de tout le mtonde.Donsci' j'ai le droit naturel
d'acqltuérir, j'ai également droit que personne'ttentrave l'exercice dé ce droit;
si on le fait, une indemnisation me sera dûe à titre de justice. De là. il est
aisé de.conclure que l'état ne peut,sans injuîstic'c et sa'ns enciurir l'obligation
île restituer, ni prêter sa firce àceux qui revendiqueraient la prop'riété d'une
corporation, ni refuser sa protection à la corporation (même non légalement
reconnue) pour.la maintenir dans. son droit de jouir.et d'acquérir. :Il ne. peut
pas préter sa force à delui qui revendique la propriété d'und corporation,
.arce.qie ce serait coopérer positivement à l'injustice'; ce qui est un crime,
et impose l'obligation de restituer le total, à défait dtu principal dannificateur.
Il ne petit pas dénier sa protection, parce qu'il serait coopérateur négatif, et
tenu à la restitution, à défaut du coopé-ateur positif;· c'et-à-dire, qu'il serai.t
oblige de payer à la corporation tout ce qu'elle aurait - perdu ou aurait man-
qué d'acquérir, faute-de protection. ra coopération:négative est le déni dom-
rniageable d'une action dèe par 9 uasi-contrat. Or:il:y a un guasi-contrat,
ou convention tacite, entre l'état et la natiotn, que. celui là,protégera tous les
droits, et que celle-ci paiera les subsides. Donc si i'état dénie sa protection
à la rooration et' sort? nniolliýtn n
quérir e t ie posséder, i~ viole ira Petgaenentt~~ st~'
tion de restituer.

En vain me répétera-t-on que léati n'est pas obligé de défendre;des droits
qu'il ia pias reconnus d &apptiyer une corporation qui, à ses yeux, n'existe
las. Car il n'est pas au pouvoir de l'état le restreindre et de limite-r à son
gré la loi naturelle, de dire : je ne serai obligé que quand je le voudrai, que
lorsque j'aurai bien voulu accorder ma protection au prix des conditions cné-
reiues qu'il m'aura plu d'imposer au reclamant. La loi naturelle impose ses
obligations absolument et indépendammsent de ,toute acceptation et amende-
nient de la part de l'homme. Que diriez vous du partictilier qui décl-irerait
que toute chose qui tie portera pas empreint le ion du maître; qui.ne sera
pas en telle place, n'aura pas telles conditions, sera censée une chose sans
maître, et qu'il lui sera loisible de se l'approprier ? ne diriez vous pas quî'il
met, à la vérité, une ¯restriction à' son brigandage, mais que pourtant il n'est
rien attire qt.'in injuste ravisseur? que diriez vous encore d'un gouverne-
ment qui aurait pour règle et maxime que tous les droits des particuliers sott
envahissables, jusqu..ce, que lIindividu qui en est investi parla n:it.ure, soit
venu se rnettre entre' les mains dee notaires et des avocats, et que,*par une
longue série de formalités, il ait obtenu un.acte authentique qui lui permette
3e jouir les droits et priviléges que la nature lui accorde ? vous vous écrieriez
à juste titre.: c'est là de ln tyrannie ; notre gouvernement nous fait acheter
bien cher ce qui nous appartient.

Auttre objection,: une corporation. non légalement reconnue est censée-in-
connue et:non existante- 'Je répîinds que les prétextes d'ignorance.n'excu-
sent pas plus le.gouverneinent de.l'o.mission de ses devoirs que le particulier.
Quand or leut et doit .connaître celui.à qui on îdoit,on ne s'exempte pas lé-
gitiiment de le payer en disant: -je ne le connais pas, ou je ne suis pas 'censé
le connaître. :Or legouvernement peut etdoittotitauissi bien connaître l'e.kis-
tence et le. droit de la:corporation, que l'existence-et le droit du particulier,
le. téniioignage des sens et des hommes certifie égalemenit l'un et l'autre.A ce
tèmoignage qui fait la base de toutes les.opérations miorales.se joint quelque-
fois le certificat authentique de l'autorité ecclésiastique ; qtelle-certitude plus
granîde peut-on désirer ?Les anciens gouvernremens avain.aî-ils plus de certitude
le l'exitetnçe conmunale des enfans des prophètes dont il est parlé au iroisié-

tme livre des rois (cli.IS et 20) et au quatrième (ch. 2,, 4')? îles Réchobiles
dont il est- fait mention dans Jéréiie. :ch. 35 ? des Esséniens dont il 'est ici
spécialement question ? îles églises et du clergé local des chrétiens, .de:
moines et des vierges îles dix premiers siècles le notre ére ? cependant ils
les out protégés dans la jouissance de leurs droits, sans les avoir préalab
nient forcès dle postuler et d'obtenir des lettres patentes.


